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Guide pratique de la démarche de 
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Introduction 
 
Ce document est organisé autour d’un préambule et de 5 fiches pratiques basées sur les grandes étapes 

de la coopération :  

- Se lancer dans la coopération : identifier les idées de projets de coopération, mobiliser les 

porteurs de projets et membres du Comité de programmation…  

- Identifier les bons partenaires pour son projet : définir le profil du ou des partenaires idéaux, 

arrêter le nombre de partenaires, utiliser les canaux existants pour trouver des partenaires 

français ou internationaux…  

- Préparer et organiser les premières rencontres : préparer en amont ces premières rencontres, 

anticiper la logistique nécessaire, définir les objectifs et actions communes, organiser les 

modalités de travail entre les partenaires 

- Se familiariser avec les points essentiels de la procédure : remplir le formulaire de demande de 

subvention de coopération, préparer l’accord de coopération… 

- Mettre en œuvre son projet : passer de la première rencontre à un projet partagé concret, prévoir 

les ressources humaines nécessaires (en temps et en compétences), animer et suivre le partenariat, 

développer les actions propres et les actions communes. 

 

Ce guide pratique a pour vocation de rappeler les principes et points clés pour chaque étape du montage d’un 

projet de coopération et de valoriser les nombreuses ressources existantes que vous pouvez mobiliser. D’un 

format bref, chaque fiche est structurée de la même façon, à savoir :  

 

- Un résumé des principaux enjeux de l’étape 

- Les principaux conseils clés pour réussir l’étape  

- Les principales ressources disponibles pour accompagner les acteurs dans cette étape 

- Un encart présentant des « astuces »  utiles, basées sur des expériences de GAL 

- Une check-list des résultats à atteindre avant de passer à l’étape suivante  

 
 
 

Contacts coopération  
 
Martha METAIS, animatrice du Réseau Rural Normand : +33 (0)2 35 52 31 68 

Martha.METAIS@normandie.fr 
 
François-Marie MICHAUX, chargé de mission LEADER : +33 (0)2 32 76 37 78 

Francois-Marie.MICHAUX@normandie.fr 
 

mailto:Martha.METAIS@normandie.fr
mailto:Francois-Marie.MICHAUX@normandie.fr


Préambule 
 

Les principes de la coopération 
 

La coopération est un outil au service de la stratégie locale de développement du territoire. Au-delà d’un 
simple échange d’expérience, elle vise à réaliser des actions communes qui  bénéficieront à tous les 
territoires engagés dans cette démarche de coopération. 
 

Un projet de coopération LEADER concerne au minimum deux territoires. Il peut se  développer à l’échelle : 
- interterritoriale : au sein du territoire régional ou national ;  
- transnationale : entre territoires de plusieurs Etats membre de l’Union Européenne, ou de pays 

tiers (hors Union Européenne)    
 

Sont éligibles les projets de coopération entre un GAL et :  
- un ou plusieurs autres GAL ; 
- un ou des groupement(s) de partenaires locaux publics et privés mettant en œuvre une stratégie 

locale de développement. 
 

Le projet de coopération n’est pas nécessairement porté par un GAL. Il peut être porté par des acteurs 
du territoire LEADER ou du territoire organisé (voir définition ci-dessous). Dans ce cas, le GAL, sera 
simplement associé au projet. Il devra toutefois faire approuver le projet par son Comité de 
programmation afin de garantir à la fois son implication dans le projet et la convergence de celui-ci avec 
sa stratégie locale.  
 

 

La formalisation d’un projet de coopération 
 

Conformément à la procédure définie au niveau national entre les Autorités de Gestion régionales et le 
Ministère de l’Agriculture, un chef de file du projet de coopération doit être désigné : il est fortement 
recommandé que ce dernier soit un GAL.  
 

Un projet de coopération doit faire l’objet d’un accord de coopération. Il doit préciser les rôles et les 
responsabilités de chacun au sein du projet. Il doit également préciser le calendrier de l’action et la 
répartition des dépenses entre les différents partenaires.  
 

Un projet de coopération doit permettre la mise en œuvre d’actions concrètes et communes à l’ensemble 
des partenaires, mais il peut également, dans certains cas, comprendre des actions locales. Le bénéfice 
des actions locales au projet de coopération devra dans ce cas être justifié via l’accord de coopération. Il 
s’agira d’être vigilant sur l’équilibre des actions locales portées par rapport aux actions communes, la 
coopération ne se résumant pas à l’addition d’actions locales.  
 
 

Qu’est-ce qu’un territoire organisé ? 
 

C’est un regroupement formalisé d’acteurs publics et/ou privés intervenant sur un périmètre 
géographique défini et mettant en œuvre une stratégie locale de développement.  
 

Les éléments indispensables à la définition d’une stratégie locale de développement sont : 
- La formalisation écrite d’un plan d’action pluriannuel d’aménagement et de développement 

durable du territoire concerné, 
- Ce dernier doit faire apparaître les enjeux prioritaires du territoire en termes de développement, 

ainsi que des objectifs à court et à long terme permettant de répondre à ces enjeux, ainsi que 
des pistes d’actions pour atteindre les objectifs,  

- Ces objectifs doivent être basés sur un état des lieux ou une présentation du territoire et de son 
contexte,  

- Une stratégie locale de développement doit faire apparaître un calendrier prévisionnel d’actions 
ainsi qu’un budget estimatif pour les mettre en œuvre. 

 



 

Action de coopération ou action collaborative ? 
 

Avec la régionalisation des PDR et des enveloppes 19.03 intégrées à la dotation de chaque GAL (cas de la 
quasi-totalité des régions françaises), il est exceptionnel de pouvoir mobiliser la procédure « chef-de 
file/partenaires » telle qu’elle se pratique pour les « actions collaboratives ». 
  
Il est donc important de faire la différence entre : 

 La Convention de partenariat , document contractuel contraignant, définissant une « action 
collaborative » et autorisant  un « chef de file » à présenter, au nom d’un groupement de 
partenaires,  un dossier unique comportant un plan de financement consolidé qui intègre les 
dépenses et les recettes présentées par l’ensemble des partenaires du groupement. Ce chef de 
file sera le seul bénéficiaire de l’aide FEADER, à charge pour lui de la redistribuer entre les 
partenaires. Cette procédure des « actions collaboratives » peut, par exemple, être mise en œuvre 
pour la sous-mesure 19.02 « actions des GAL » sous réserve que l’action soit mise en œuvre grâce 
à un regroupement d’acteurs se situant dans le périmètre du GAL ou exerçant une activité 
bénéficiant aux habitants du GAL. 

 L’Accord de coopération : document plus simple, moins contraignant car n’engageant les 
signataires qu’entre eux sur les objectifs, le calendrier, les livrables communs, la répartition des 
tâches et les grandes masses du plan de financement. Les informations, notamment chiffrées 
figurant dans ce document, ne sont pas reprises dans l’outil OSIRIS lors de l’instruction de la 
demande d’aide ou de paiement contrairement à celles de la Convention de Partenariat. 
  

Le seul cas de figure où l’on pourrait envisager qu’une opération 19.03 soit également une action 
collaborative serait un projet où un GAL normand (qu’il soit référent ou simple partenaire) présenterait 
les dépenses réalisées par un groupement de partenaires présents ou intervenants sur son propre 
territoire.  
 
Dans ce cas de figure, l’opération serait à la fois une action de coopération ET une action collaborative. Il 
serait alors exigé, pour le montage du dossier de demande d’aide, les deux documents 
contractuels définis plus haut : 

- L’Accord de coopération qui concerne le partenariat extra-GAL (document obligatoire pour tout 
GAL européen souhaitant émarger à la mesure 19.03), 

- La convention de Partenariat qui concerne le partenariat infra-GAL (liant le chef de file à ses 
partenaires et autorisant l’ASP à verser l’aide LEADER à un bénéficiaire unique). 

 
En résumé, la mission du « chef de file 19.03 » est très différente de celle imposée dans le cadre des 
opérations collaboratives. Elle concerne essentiellement la coordination et l’animation du groupement, 
ainsi que la valorisation au niveau national et européen du projet.  
  
C’est pourquoi, en dehors du seul cas où un GAL normand se retrouverait « chef de file »  d’un projet 
de coopération transnationale (appellation utilisée par le Réseau Rural Européen), il est conseillé, par 
soucis de clarification, d’utiliser le terme de « référent » : 

- Référent régional pour une action de coopération interterritoriale,  
- Référent national pour une action de coopération internationale. 

  



1. SE LANCER DANS LA COOPERATION 

 
Enjeux de cette étape 
 
Pour démarrer la coopération, il s’agit en premier lieu de :  

- présenter les opportunités offertes par la coopération aux membres du Comité de 
programmation ; 

- identifier des idées possibles de coopération ; 
- mobiliser des porteurs de projet potentiels. 

 
Conseils pratiques pour passer cette étape avec succès  
 
A/ Mobiliser et impliquer les membres du Comité de programmation sur la coopération  

  Montrer l’intérêt de la coopération aux élus et acteurs de la société civile participant au Comité 
de programmation. Pour cela, n’hésitez pas à identifier des témoins extérieurs (comme par 
exemple un élu d’un GAL voisin impliqué antérieurement dans un projet de coopération) ou à 
présenter des exemples de projet concrets, plus parlants qu’un long exposé sur la coopération et 
ses règles ! 
 

« Trucs et astuces » 
Aborder la coopération sous l’angle thématique peut être un bon moyen pour démontrer 
l’intérêt de la coopération ; la coopération n’étant pas une fin en soi mais un levier pour 
contribuer à sa stratégie locale. Si votre Comité de programmation souhaite s’investir sur un 
thème particulier (ex : économie circulaire), la coopération peut alors contribuer à mieux avancer 
sur le sujet. Vous pouvez donc, en amont de la réunion, identifier des pratiques européennes sur 
le sujet pour montrer aux membres du CP des initiatives extérieures et l’intérêt potentiel de la 
coopération pour aller plus loin sur ce thème.  

 
 Impliquer les membres du Comité de programmation dans la définition des pistes de 

coopération : création possible d’un sous-groupe dédié à la coopération, établissement d’un 
bilan des coopérations du territoire (comités de jumelage, relations extérieures existantes…), 
identification des thèmes sur lesquels la coopération pourrait apporter une valeur ajoutée, 
hiérarchisation des thèmes de coopération au regard de la faisabilité (acteurs du thème déjà 
structurés, contacts avec d’autres territoires, budget…). Vous pouvez vous reportez à la méthode 
développée par le GAL du Bugey (Région Auvergne-Rhône-Alpes) dans la boîte à outils 
« coopération » de la page « Coopération » du Réseau Rural Normand.  

 
« Trucs et astuces » 

Au-delà des réticences « naturelles » pouvant exister sur la coopération, un des freins principaux 
reste souvent le manque de temps. Pour mener ces premières étapes de la coopération, souvent 
chronophages, plusieurs options sont possibles :  
- mobilisation d’un temps partiel au sein du GAL, dédié à la coopération. Ces coûts sont 

éligibles 
- mobilisation d’un(e) stagiaire dédié à la coopération 
- mobilisation d’un(e)  SVE (service volontaire européen) 
- recrutement d’une expertise externe commune à plusieurs GAL 

 
 
 
  

https://www.reseaurural.fr/cap-sur-la-cooperation-leader-les-outils
https://www.reseaurural.fr/cap-sur-la-cooperation-leader-les-outils


B/ Mobiliser les porteurs de projet potentiels :  
 Cela peut se faire via la réalisation d’une réunion ad-hoc d’un format court et communicant.  

 
« Trucs et astuces » 

Certains GAL ont organisé un café coopération dédié aux porteurs de projet de coopération 
potentiels. Sur un format de deux heures, il peut être l’occasion de présenter très brièvement les 
principes et règles de la coopération LEADER et de répondre à l’ensemble des questions des 
porteurs.  

 
Bien sûr, des porteurs peuvent aussi vous solliciter directement en prenant contact avec le GAL. Dans ce 
cas, il vous faut vérifier le lien de la piste proposée avec la stratégie de votre territoire et le mettre en débat 
au sein du Comité de programmation ou de votre groupe coopération. Le cas échéant, vous pouvez le 
rediriger vers d’autres opportunités de financements européens (ERASMUS+, FEDER ou FSE, LIFE…). 
 

 
 
Ressources mobilisables  
 

- Pour mobiliser les membres de votre Comité de programmation :  

Vidéo « Carnet de coopé », produite par les Réseaux ruraux d’Auvergne et de Rhône-Alpes à 
l’occasion d’une rencontre coopération (2015). Cette vidéo vous propose de suivre Juliette, une 
animatrice Leader fictive qui suit les différentes étapes d’un projet de coopération. 
 
Pour identifier et hiérarchiser vos idées de coopération  

- Page « Coopération » du Réseau Rural Normand 

- Fiche méthodologique (*) « Les 5 erreurs à éviter dans un projet de coopération »  

- Fiche méthodologique (*) « Je mobilise les acteurs et j'identifie les pistes de coopération »  

- Vidéo (*)  « Cap sur la coopération »  

- Vidéo (*) « Pourquoi coopérer ? » 

- Flipbook réalisé par les Réseaux ruraux d’Auvergne et de Rhône-Alpes  

- Fiche méthodologique n°1 des RR d’Auvergne et de Rhône-Alpes : « Les premiers pas de la 
coopération »  

- Fiche méthodologique du RRR PACA « Amorcer les dynamiques de coopération » 

 
  
 
 
 

Check-list avant de passer à l’étape suivante 
 

 Les membres du Comité de programmation sont informés, sensibilisés et mobilisés sur la 
coopération.  

 Des pistes de coopération sont identifiées et partagées avec les membres du Comité de 
programmation. 

 Les porteurs de projet potentiels sont informés des opportunités de coopération, des règles et 
des principes de fonctionnement de la coopération LEADER.  

  

(*) Ressource issue du séminaire interrégional  
« Cap sur  la coopération » - Rennes - 11 & 12 octobre  2018 

https://vimeo.com/153115776
https://www.reseaurural.fr/la-cooperation-entre-territoires-leader
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-12/fiche%20_les%205%20erreurs%20%C3%A0%20%C3%A9viter_.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-12/fiche%20j%27identifie%20les%20pistes.pdf
https://youtu.be/M3GywScYgfo
https://youtu.be/pHoZB93QZJU
http://favoriserlacooperation.caprural.org/
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/1-les-premiers-pas.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/1-les-premiers-pas.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/Outil_LEADER_RRR_-_Amorcer_les_dynamiques_de_cooperation.pdf


2. IDENTIFIER LES BONS PARTENAIRES POUR SON PROJET  

 
Enjeux de cette étape 
 

Après avoir clairement défini les contours du projet de coopération, il s’agit de trouver le ou les 
partenaires adaptés à la problématique retenue: des partenaires partageant les objectifs du territoire, 
ayant des caractéristiques complémentaires autour d’une même problématique, ou encore, des 
partenaires ayant une expérience permettant d’enrichir le projet de coopération.  

 
Conseils pratiques pour passer cette étape avec succès  
 

A/ Bien définir les objectifs et attentes du territoire et les formaliser 
Pour chacune des pistes de coopération qui auront été identifiées, il convient de préciser ce qui est 
attendu du travail avec un partenaire et notamment :  

 Les objectifs et résultats escomptés : identification de nouvelles solutions, mutualisation de 
ressources, échanges de pratiques sur un thème commun… 

 Une première proposition  des modalités de travail envisagées : portage du projet par le GAL ou 
par une autre structure du territoire, estimation des moyens humains et financiers (au regard de 
votre enveloppe coopération) que vous et la structure pourrez consacrer à ce projet. 

 Un calendrier identifiant a minima la date de dépôt potentiel du dossier. 
 
Ces éléments vous aideront à identifier le/les partenaires idéaux pour votre projet de coopération.  

« Trucs et astuces » 
Ces éléments peuvent utilement être consignés dans une ‘note’ validée en Comité de 
programmation, note à laquelle il sera possible de se référer plus tard, notamment au moment de 
la rédaction d’une annonce de recherche de partenaires.  

 
 
B/ Définir le profil du ou des partenaires recherché(s) et réfléchir à la taille idéale du partenariat 

 S’interroger sur le type de partenaire(s) dont le projet a besoin au regard du thème de votre 
coopération : faut-il un territoire plus rural ou plus urbain, réunissant des caractéristiques 
physiques similaires ou complémentaires, ou ayant un profil économique, historique et/ou 
culturel particulier ?  

 Echanger localement sur la distance que vous êtes est prêt à gérer et… sur les efforts linguistiques 
à consentir (en gardant en tête les possibilités d’accompagnement qui existent et le fait qu’il 
n’est pas nécessaire d’être bilingue pour faire de la coopération !). Si la coopération 
transnationale avec des partenaires européens ou de pays tiers peut paraître plus compliquée, 
elle permet souvent d’aller plus loin dans les solutions identifiées en confrontant des visions très 
différentes.  

 Définir les compétences et l’expérience attendues des partenaires potentiels : souhaitez-vous 
des partenaires de même niveau sur le thème du projet, des partenaires plus expérimentés sur 
une certaine dimension ?  

 Réfléchir au nombre idéal de partenaires pour le projet : selon le thème et la nature de votre 
projet, le nombre de partenaire souhaité peut être variable. Les projets liés à des mises en réseau 
(commercialisation de produits locaux) par exemple impliquent souvent  un nombre important 
de partenaires pour garantir l’atteinte d’une taille critique nécessaire pour la viabilité et la 
visibilité du projet. Mais un partenariat nombreux implique aussi un travail de coordination plus 
conséquent. Ainsi, si le nombre idéal de partenaires n’existe pas, nous vous invitons, notamment 
dans la coopération transnationale, à identifier au moins deux partenaires différents, au cas où 
l’un se retirerait pendant les premières discussions. 

 



C/ Partir concrètement à la recherche du ou des partenaires… et choisir le ou les plus adaptés à votre 
projet !  

 Rédiger, sur la base du contenu de la note mentionnée ci-dessus, une annonce de recherche de 
partenaires en français et… pourquoi pas, en anglais ou dans une langue étrangère que vous 
maitrisez. Même si vous préférez travailler avec des francophones, n’hésitez pas à voir ce que 
d’autres territoires font sur votre thème de coopération.  
 

« Trucs et astuces » 
La rédaction de votre offre de coopération est cruciale pour réussir à attirer des partenaires 
adaptés à votre projet. Il s’agit donc de veiller :  
- au degré de précision de votre annonce. Si votre annonce est trop large (‘nous souhaitons 

travailler sur le thème du tourisme rural’), de très nombreux territoires se reconnaitront dans 
ce thème et vous serez submergés par plusieurs dizaines de manifestations d’intérêt. A 
l’inverse, si vous êtes trop pointus, vous laissez trop peu de place dans le projet à des 
partenaires potentiels. 

- au vocabulaire utilisé : évitez le jargon franco-français et les sigles, peu parlants pour vos 
partenaires potentiels. 

 
 Déposer l’annonce dans la base de données du site du réseau rural européen : 

https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/clld-partner-search/active/_fr (Vous devez être 
enregistré pour pouvoir intégrer une annonce de coopération). 

 Consulter la base de données européenne : certains GAL français ou européens ont peut-être 
d’ores et déjà déposé une annonce sur votre thème.  

 Être en veille sur l’organisation de séminaires nationaux et européens dédiés à la coopération : 
ce type de rencontre est un moyen très efficace pour échanger avec d’autres GAL notamment. 

 Organiser un contact téléphonique avec le/les partenaire(s) ayant manifesté leur intérêt. Il s’agit 
pour vous d’engager un premier échange avec chacun d’entre eux et de vérifier, a minima, 
l’approche commune des enjeux.  

 Sélectionner le/les partenaire(s) potentiels avec qui vous souhaitez poursuivre. Cette décision 
peut être prise en concertation avec le sous-groupe de travail dédié à la coopération ou le Comité 
de programmation.  
 

« Trucs et astuces » 
Toutes les demandes de coopération reçues méritent une réponse : pensez à répondre 
systématiquement à ceux qui vous ont contacté pour solliciter un partenariat.  

 

  

https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/clld-partner-search/active/_fr


D/ Déposer une demande d’aide préalable et la présenter devant le Comité de programmation 
de votre GAL. 

 Avant d’effectuer les premières dépenses, il est important de déposer  une demande 
d’aide préalable qui prenne en compte à la fois la préparation et la mise en œuvre de 
l’action de coopération projetée. 

 Le dépôt de ce document marquera le début de l’éligibilité de vos propres dépenses. 
 Il sera également l’occasion d’un débat et d’un positionnement clair de votre Comité de 

programmation quant à la poursuite ou non de la démarche (Avis d’opportunité). 
 
 

 

Ressources mobilisables  
 

 

Pour démarrer votre projet de coopération  

- Vidéo (*)  « Monter son projet de coopération »   

- Fiche de présentation de la coopération dans les différents Etats membres, ENRD (Réseau européen 
pour le développement rural) 

-  Fiche méthodologique n°2 des RR d’Auvergne et de Rhône-Alpes : « Trouver le bon partenaire et 
organiser la première rencontre » :  
 
 

Pour rechercher des partenaires  

- Fiche méthodologique (*)  « J'identifie mes partenaires de coopération » :  

- Base de données des GAL européens, ENRD (Réseau européen pour le développement rural) 

- Carte des GAL français, Réseau Rural Français 

- Propositions de projets de coopération des GAL italiens  

- Offres de coopération classées par grandes thématiques, diffusées par « Pays et Quartiers de Nouvelle-
Aquitaine » et collectées dans le cadre du Forum coopération organisé le 23 novembre 2017 à Brive-la-
Gaillarde 
 

Pour déposer votre annonce de coopération  

- Base de données de recherche de partenaires, ENRD  

- Modèle d’annonce de coopération en anglais, ENRD 

- Modèle d’annonce de coopération en français, Réseau Rural Normand 
 

 
 
 
 
 
 
 

Check-list avant de passer à l’étape suivante 
 

 Les attendus locaux pour le projet sont clairs et formalisés. 
 Des partenaires potentiels ont été identifiés. 
 De premiers échanges d’information ont été organisés avec les partenaires potentiels pour 

vérifier l’approche commune.  
 Les partenaires potentiels ont été identifiés en vue de l’organisation d’une première rencontre.  

  

(*) Ressource issue du séminaire interrégional  
« Cap sur  la coopération » - Rennes - 11 & 12 octobre  2018 

https://www.youtube.com/watch?v=tSAKy1iFDq8
https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/leader-cooperation_en
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/2-trouver-le-bon-partenaire.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/2-trouver-le-bon-partenaire.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-12/fiche%20j%27identifie%20mes%20partenaires.pdf
https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/lag-database_en
https://www.reseaurural.fr/territoire-leader/la-carte-des-gal
http://www.reterurale.it/flex/cm/pages/ServeBLOB.php/L/IT/IDPagina/15652
http://aquitaine-pqa.fr/mise-en-reseau-des-acteurs/programmes-europeens-2/forum-cooperation-nouvelle-aquitaine/forum-cooperation-offres-de-cooperation/
https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/clld-partner-search/active/_fr
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-05/Mod%C3%A8le%20fiche%20coop%C3%A9ration_ENRD.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-05/Mod%C3%A8le%20fiche%20coop%C3%A9ration_FR.pdf


3. PREPARER ET ORGANISER LA PREMIERE RENCONTRE 
 
Enjeux de cette étape 
 

Dès que les partenaires ont été identifiés, il s’agit d’organiser un temps de rencontre avec eux pour :  
- Faire connaissance  et vérifier que les partenaires partagent les mêmes enjeux ; 
- Identifier les objectifs et les actions communes envisagées ; 
- Confirmer le chef de file (dans le cas d’un projet de coopération transnationale) ; 
- Echanger sur les premières données budgétaires et le rôle de chacun. 

 
Conseils pratiques pour passer cette étape avec succès  
 

Bien sûr, vous aurez peut-être la possibilité de rencontrer vos partenaires potentiels à plusieurs reprises pour 
co-construire le projet de coopération. Mais dans le cadre de la coopération transnationale, vous n’aurez 
probablement qu’une occasion de rencontre. C’est pourquoi, il s’agit de bien anticiper sa préparation en 
amont afin d’atteindre les résultats attendus et poser des bases solides pour votre projet de coopération.  
 

A/ Déterminer les participants à cette rencontre  
Aucune règle unique ne s’impose quant à la composition des délégations participantes. Cependant, pour 
la définir, il est nécessaire de veiller à :  

- Réunir des acteurs liés au programme LEADER (lorsque votre partenaire potentiel est localisé sur 
un GAL) et les acteurs thématiques en lien avec la problématique de votre projet. 

- Mobiliser un membre de votre Comité de programmation (« pilote » sur le thème) ou de votre sous-
groupe de coopération éventuel. Ceci permet de maintenir la dynamique coopération au niveau local. 

- Ne pas viser un nombre trop important de participants pour cette première rencontre afin de ne pas 
trop ralentir le rythme; l’objectif premier étant de co-construire le futur projet de coopération. 

- De prévoir des profils de participants similaires entre partenaires : si votre partenaire est 
accompagné d’un élu, il serait judicieux d’associer un élu de votre territoire.  

 

« Trucs et astuces » 
Selon les profils des participants, vous pouvez envisager pendant votre première rencontre un 
programme à géométrie variable, comme par exemple des rencontres entre élus avec visites de 
terrain en parallèle de séquences de travail plus techniques liées aux questions de répartition des 
tâches ou de budget.  

 

B/ Préparer un programme co-construit et validé avec vos partenaires  
 Proposer un programme précis avec des séquences de travail bien définies, aux objectifs propres 

et avec un temps dédié suffisant : 
o Découverte des partenaires, de leur contexte, de leurs enjeux sur le thème du projet de 

coopération ; 
o Définition d’objectifs communs ;  
o Identification d’actions communes envisageables et définition du contenu ; 
o Echanges sur la procédure LEADER au sein de chaque partenaire (pour ceux qui sont 

concernés par le programme LEADER) ; 
o Répartition des rôles de chaque partenaire potentiel, premières informations budgétaires, 

rétroplanning jusqu’au dépôt des demandes de subvention pour chaque partenaire. 
 Combiner différents types de séquences dans le programme : 

o Travail collectif, travail en sous-groupes ; 
o Visites de terrain ; 
o Rencontres officielles avec les acteurs locaux.  

 Définir un animateur à la réunion autre que les interlocuteurs clés de chaque partenaire. En effet, 
il est difficile d’animer la réunion en garantissant des résultats à la fin de chaque séquence et de 
contribuer aux échanges en tant que partenaire. 



 

C/ Anticiper la traduction pour une rencontre transnationale 
 Si vous êtes vous-mêmes, en capacité d’échanger en anglais, ce n’est peut-être pas le cas de tous 

les acteurs vous accompagnant. Il vous est alors conseillé de recourir à de l’interprétariat (coûts 
éligibles à la coopération) pour garantir une bonne compréhension de tous pendant cette première 
rencontre, moment crucial pour les fondations de votre projet.  

 

« Trucs et astuces » 
Pour la traduction, il est préférable de privilégier l’interprétariat consécutif plutôt que simultané. 
En effet, cette modalité stimule davantage les contacts, évite de mettre un « intermédiaire » 
systématique entre les participants et décomplexe plus facilement les acteurs au niveau des 
échanges.  

 
D/ Impliquer les acteurs locaux de votre territoire  
Le projet de coopération ne doit pas reposer uniquement sur l’animateur du GAL ou le porteur de projet. 
Les acteurs locaux doivent être aussi impliqués, et ce, à plusieurs niveaux :  

- La première rencontre peut faire l’objet d’une séquence de travail en amont au sein du Comité 
de programmation ou de l’éventuel sous-groupe coopération. 

- Certains membres du Comité de programmation peuvent participer à la première rencontre. Ceci 
peut contribuer à confirmer la participation dans des projets de coopération, notamment si 
certains acteurs du Comité de programmation sont encore réticents.  

- Une restitution de la première rencontre doit être faite de manière détaillée au Comité de 
programmation et donner lieu à d’éventuelles décisions : confirmations de l’engagement du territoire 
dans le projet de coopération, validation des pistes de coopération, du plan de financement...  

 

Ne pas oublier ! 
- Les dépenses liées à l’organisation d’une ou plusieurs rencontres préparatoires au dossier 

de coopération sont éligibles au titre de la coopération : transport, frais de séjour, 
interprétariat, assistance technique… 

- Vous pouvez aussi mobiliser à ce stade, l’appui du Conseil régional via la « bourse régionale 
d’aide au montage de projet européens » : 3 000 € maximum (80% du coût total des 
dépenses) ; coût éligibles : déplacements et séjours, interprétariat et traduction, ingénierie et 
frais de personnel, accueil de partenaires européens, organisation d’événements… 

 
 
Ressources mobilisables  
 

Pour réussir sa première rencontre  
- Fiche méthodologique (*) « J’organise ma première rencontre » 
- Fiches-outils n°4 et 5 du réseau européen de développement rural (en anglais) : 
« Check-list pour sa première rencontre avec les partenaires du projet » et « Comment présenter 
son territoire à ses futurs partenaires ? »   (rubrique “Transnational cooperation tools”) 
 
Pour animer de manière créative  
- MULTIBAO, une boîte à outils en ligne, recommandée par Cap Rural, qui agrège des dizaines de 
fiches ressources pour animer de réunions et des rencontres plus créatives. 
 

 
 

 
Check-list avant de passer à l’étape suivante 

 

 Au moins une première rencontre a eu lieu entre les partenaires et le projet est confirmé avec 
un ou plusieurs partenaires.  

 Les acteurs locaux sont informés de l’avancement du projet et de la confirmation du partenariat.  

(*) Ressource issue du séminaire interrégional  
« Cap sur  la coopération » - Rennes - 11 & 12 octobre  2018 

https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-12/fiche%20m%C3%A9thodo%20J%27organise%20ma%201%C3%A8re%20rencontre.pdf
https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/leader-cooperation_fr
https://enrd.ec.europa.eu/leader-clld/leader-cooperation_fr
http://www.lilianricaud.com/travail-en-reseau/des-recettes-libres-de-formats-co-creatifs-sous-multibao/


4. SE FAMILIARISER AVEC LA PROCEDURE 
 

Enjeux de cette étape 
 

Dès que le partenariat est consolidé, il s’agit de : 
- remplir le dossier de demande de financement pour le projet de coopération ; 
- le programmer au sein de votre GAL ; 
- rédiger et signer un accord de coopération précisant le budget, les ressources dédiées…  

 

Conseils pratiques pour passer cette étape avec succès  
 

A/ Remplir le formulaire 19.3. de demande de subvention (Cf. boîte à outils) et le transmettre à votre 
service instructeur 

 Remplir votre dossier de demande de subvention pour la coopération et le transmettre à votre 
service instructeur, accompagné du compte-rendu de la réunion antérieure du Comité de 
programmation ayant accordé un Avis d’opportunité favorable à ce projet.  
 

Focus sur l’éligibilité des dépenses 
Les coûts éligibles sont :  
- Frais de personnel (salaires…) 
- Taux forfaitaire de 15% des coûts de personnel directes éligibles  pour les coûts indirects liés à l’opération 
- Coûts directs liés à l’opération de coopération: frais de déplacement, hébergement, restauration, 

acquisition ou location de matériel, frais de communication, prestations… 
- Appui préparatoire à la coopération : financement de la première rencontre entre les partenaires potentiels  
 

Les dépenses de coopération partagées entre plusieurs partenaires sont possibles : la proratisation dans ce cas, 
doit être affichée au moment de la demande initiale (accord de coopération) et de la demande de paiement. 
 

Les dépenses hors UE peuvent être éligibles si :  
- Elles relèvent de l’assistance technique ou des frais de promotion si l’action bénéficie au territoire UE ; 
- Elles sont validées par l’AG. 
A noter : dans le cas d’une coopération avec un pays hors UE, le chef de file doit être nécessairement le GAL 
LEADER. 
 

Il n’est pas indispensable que chaque partenaire impliqué dans un projet de coopération participe 
financièrement exactement à la même hauteur. Chacun peut en effet participer en fonction de ses moyens, du 
nombre d’acteurs impliqués sur le territoire, des actions conduites, etc… 
 

La répartition des dépenses entre partenaire.  
Plusieurs solutions s’offrent aux partenaires quand il s’agit de répartir entre eux les dépenses relatives à leur 
projet de coopération :  
- Chaque partenaire peut prendre à sa charge une partie des actions prévues et régler directement les 

factures liées à cette partie des actions. Par exemple, un partenaire financera une étude, le deuxième la 
mise en place d’un site internet de commercialisation et un troisième la réalisation des publications 
prévues par le projet.  

- Chaque facture peut être divisée en autant de partenaires que compte le projet. Ainsi, si une action 
impliquant 3 partenaires coûte 120 €, il convient de demander au prestataire d’émettre pour chaque 
partenaire une facture de 40 €. Attention dans ce cas à ce que la facture précise clairement que chacun 
paie un tiers d’une prestation unique. Ceci facilitera le suivi et la transparence.  

- Un partenaire peut régler la totalité des dépenses liées au projet et refacturer ensuite à ses partenaires. 
Pour cette dernière approche, il convient de vous assurer en amont de la validation de l’approche par toutes 
les autorités de gestion concernées qui pourront alors préciser les éventuelles exigences souhaitées. 
 

 Vérifier le calendrier de soumission ainsi que les modalités de validation des projets de 
coopération de l’ensemble de vos partenaires non français.  
 
 

« Trucs et astuces » 
A toutes les étapes du projet, dès qu’il s’agit de procédure, votre autorité de gestion et celle de votre 
ou de vos partenaire(s) respectif(s) sont vos interlocuteurs privilégiés. N’hésitez pas à les solliciter.  



 
B/ Rédiger l’accord de coopération  

 Prendre connaissance du modèle d’accord de coopération (cf. boîte à outils coopération) et 
compléter les rubriques :  

o titre du projet et identification des partenaires 
o objet de la convention et durée de la coopération (articles 1 et 2) 
o présentation de l’opération partenariale et de ses modalités financières (article 3) 
o obligations et responsabilités du « chef de file » (article 4) 
o obligations et responsabilités des partenaires (article 5) 
o nom du tribunal en cas de litige (article 8) 
o annexe 1 : présentation de l’opération de coopération concernant une description 

détaillée du projet (notamment les actions  conjointes, actions locales, le cas échéant), 
la répartition des rôles entre chaque partenaire.  

o annexe 2 : plan de financement : le budget se décline par action et partenaire, définit 
aussi les contreparties 

 Pour les coopérations internationales, il est conseillé de rédiger un document bilingue (anglais + 
langue nationale du GAL) dont la version anglaise constituera la version commune. 

 Faire signer l’accord de partenariat par chaque partenaire. 
Dès que l’accord de coopération est complété et validé par l’ensemble du partenariat, il doit être 
signé également par tous les partenaires (par les personnes pouvant juridiquement engager la 
structure porteuse du GAL).  Dans le cas où ce n’est pas le GAL qui porte le projet, l’accord de 
partenariat doit toutefois être signé par le GAL et le porteur de projet.  

 
C/ Programmer cette opération au sein de votre GAL  

 En tant que partenaire, chaque GAL français doit obtenir la programmation de l’opération par 
son propre Comité de programmation, y compris si l’action n’est pas portée par la structure 
porteuse du GAL. 

 Il est conseillé, outre la validation du dossier 19.03 déposé par votre GAL (avec votre propre plan 
de financement, vos échéances ou vos livrables spécifiques, etc…) de profiter de cette étape 
importante pour présenter aux membres de votre GAL la globalité de l’opération et son état 
d’avancement par partenaire. 

 N’oublier pas d’indiquer, dans la délibération, que le Comité de programmation autorise le 
Président du GAL à signer l’accord de coopération ainsi que tous les documents y afférents. 

 
Ressources mobilisables  
- Modèle de formulaire de demande d’aide 19.3 et sa notice  
- Modèle de formulaire de demande de paiement 19.3 et sa notice  
- Modèle d’accord de coopération en français 
- Modèle d’accord de coopération en anglais 

(documents disponibles sur la plateforme Vikings/LEADER-EN-NORMANDIE) 
 

- Fiche méthodologique n°3 des RR d’Auvergne et de Rhône-Alpes : « Passer de l’idée de 
coopération au projet commun »  
 

 

Check-list avant de passer à l’étape suivante 
 
 Les actions et les dépenses envisagées sont éligibles pour tous les partenaires 
 Les dossiers de demande de financement sont prêts et ont été soumis à chaque Comité de 
programmation de chaque GAL partenaire  et à chaque Autorité de gestion.  
 L’accord de coopération est prêt et a été signé par tous les partenaires (1 document unique pour 
l’ensemble du partenariat). 

https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/3-fiche-methodologique.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/3-fiche-methodologique.pdf


5. METTRE EN ŒUVRE SON PROJET 
 
Enjeux de cette étape 
Votre projet de coopération a été approuvé par chaque partenaire, l’accord de coopération a été signé 
et vous êtes prêts à développer les actions décrites dans le dossier et pour lesquelles vous avez sécurisé 
des financements. Il s’agit maintenant de : 

- mettre en œuvre concrètement les actions ; 
- animer le partenariat dans la durée pour garantir une participation et une avancée du projet. 

 
 
Conseils pratiques pour passer cette étape avec succès  
 
A/ Mettre en œuvre les actions prévues  

 Mettre en œuvre les actions communes et/ou collectives concernant plus d’un partenaire mais 
aussi les actions individuelles développées sur chacun des territoires et liées au projet. 

 Réunir et collecter les factures et autres justificatifs au fur et à mesure des dépenses effectuées 
dans le cadre du projet de coopération. 

 
 
B/ Animer le partenariat et le projet 

 Prévoir un temps d’animation suffisant dont le coût est éligible au titre de LEADER 
 

« Trucs et astuces » 
Le temps à passer par un GAL sur l’animation d’un projet de coopération dépend du type de 
projet mais aussi de la place du GAL dans le projet. Par exemple :  
- Si c’est une structure locale autre que le GAL qui porte le projet, c’est à cette structure que 

revient la tâche d’animation. L’animateur du GAL aura dans cette configuration une tâche 
d’accompagnement et de garant de la stratégie locale de développement.  

- Si le GAL porte directement le projet de coopération, le temps à consacrer à l’animation de la 
coopération sera plus conséquent : animation locale, co-animation des rencontres de 
coopération, mise en œuvre du projet… Dans le cas d’un projet transnational, le GAL chef de 
file aura par ailleurs comme rôle de s’assurer de l’avancement du projet et du respect du 
calendrier.  

 
 Planifier des échanges téléphoniques/Skype réguliers entre partenaires. La fréquence est à 

définir au regard de la nature des projets et de ses étapes clés. 
 Organiser des rencontres de coopération réunissant l’ensemble des partenaires. Deux fois par an 

paraît un rythme adapté afin de permettre à la fois de pointer les points de blocages éventuels, de 
vérifier l’avancement du projet mais surtout de développer une relation forte avec les partenaires 
pour bénéficier pleinement de la valeur ajoutée de la coopération. Dans le cas d’une coopération 
entre territoires français, la fréquence des réunions peut être accrue, si la nature du projet le 
nécessite.  

 
 « Trucs et astuces » 

- N’hésitez pas pendant la mise en œuvre de votre projet, à vous référer régulièrement, avec 
vos partenaires, à l’accord de coopération signé en début de projet.  

- Vous pouvez prévoir, dès le début du projet, un calendrier précis de votre projet et des 
principales activités, détaillant également la répartition des rôles. Ce document vous aidera 
dans le suivi et la mise en œuvre opérationnelle de votre projet.  

 

  
  



D/ Penser à la communication et à l’évaluation  
 Communiquer régulièrement sur le projet de coopération au-delà des acteurs directement 

impliqués  (et en respectant les règles européennes de publicité liées aux fonds européens : cf. 
Charte graphique): au sein du Comité de programmation et plus largement sur l’ensemble du 
territoire en mettant l’accent sur les réalisations concrètes et sur les retombées pour le territoire.  

 Intégrer rapidement l’évaluation de la coopération dans votre démarche d’évaluation LEADER. 
L’impact de la coopération semble toujours difficile à mesurer, car sa valeur ajoutée réside 
principalement dans le capital humain. Si aucune méthodologie détaillée n’est définie à ce jour, 
plusieurs méthodes peuvent être utilisées via des interviews d’acteurs, de porteurs de projet, la 
diffusion de questionnaires auprès des partenaires en terme d’acquisition de nouvelles 
compétences, de méthodes…  

 Capitaliser sur la coopération pour une montée en compétences sur la coopération : rédiger 
aussitôt après la fin du projet, voire au cours de la vie du projet en cas de besoin, un bilan (qui 
peut être très court mais qui doit être écrit pour formaliser une ‘mémoire coopération’) de ce 
qui a été fait, des méthodes qui ont été utilisées, de ce qui a été plutôt réussi, de ce qui aurait pu 
être fait autrement… Il s’agit de contribuer à consolider l’expérience coopération de l’animateur 
impliqué dans la coopération et plus largement du territoire.  

 
 
Ressources mobilisables  
 
Pour communiquer  

- Fiche méthodologique (*) « Je mets en œuvre mon projet de coopération »  

- Fiche méthodologique  (*) « Je surmonte les freins techniques à la coopération » 

- Fiche méthodologique n°4 des RR d’Auvergne et de Rhône-Alpes « L’appui des réseaux ruraux »  

- Fiche méthodologique n°5 des RR d’Auvergne et de Rhône-Alpes « Communiquer sur la 
coopération »  

- Glossaire Franco-Anglais de la coopération (2012) 

- Kit de publicité du réseau rural français. Ce kit vous donnera toutes les clés pour répondre à votre 
obligation de publicité tout en valorisant votre projet :  
 
Pour évaluer 
- Guide européen d’évaluation du programme LEADER  
- un exemple d’évaluation de la coopération conduit au niveau régional : évaluation du volet coopé-
ration conduite dans le cadre de l’évaluation in itinere du dispositif LEADER en Auvergne (2013) 
 

 
 
 
 

Ce  document a été réalisé grâce au partenariat mis en œuvre en 2018 et 2019 entre :  

le Réseau Rural Normand 

02 35 52 31 39 

www.reseaurural.fr/region/normandie 

Reseau_Rural_Normandie@normandie.fr 
 

et le cabinet Eurêka 21 

01 53 19 06 47 

www.eureka21.eu 

severine.bressaud@eureka21.eu  et dorothee.duguet@wanadoo.fr 
 

 
 

(*) Ressource issue du séminaire interrégional  
« Cap sur  la coopération » - Rennes - 11 & 12 octobre  2018 

La Région et l’Europe investissent dans les zones rurales 

https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2019-04/Fiche_Je%20mets%20en%20oeuvre%20mon%20projet_2_0.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2018-12/fiche%20freins%20techniques.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/4-appui-reseaux-ruraux.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/5-fm-communiquer.pdf
https://reseaurural.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/gestion_documentaire/LEADER/Cooperation_LEADER/5-fm-communiquer.pdf
http://www.reseau-rural-languedoc-roussillon.eu/sites/default/files/file/fiche_ressource_glossaire_v210211.pdf
https://www.reseaurural.fr/sites/default/files/documents/fichiers/2017-10/2016_rrf_kit_publicite_FEADER.pdf
https://enrd.ec.europa.eu/evaluation/publications/evaluation-leaderclld_en
http://caprural.org/telechargements/send/33-autres-ressources/1016-bao-leader-evaluation-du-volet-cooperation-des-gal-auvergnats
http://www.reseaurural.fr/region/normandie
mailto:Reseau_Rural_Normandie@normandie.fr
http://www.eureka21.eu/
http://www.eureka21.eu/
mailto:severine.bressaud@eureka21.eu
mailto:dorothee.duguet@wanadoo.fr

